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20. PROCEDURE D’EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

(LE CAS ECHEANT, SI PLU EN PHASE DE REVISION OU 

MODIFICATION) 

Le document actuellement en vigueur est le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la communauté 

de communes de Coëvrons, approuvé le 12 mars 2020 et mis en compatibilité le 12 décembre 2021.  

Retenons ici que l’emprise du projet est classée pour parties : 

- En zone Nc pour le site actuel, 

- En zone A, et N pour les parties en extension. 

 

Les parties en extension et régularisation sont classées en zone A ou N et ne sont donc pas 

compatibles avec le PLUi de la communauté de communes. 

Les informations relatives à ce PLUi sont disponibles sur le site de la communauté de communes : 

https://www.coevrons.fr/article/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui 

 

La société FACO a sollicité auprès de la mairie de Vaiges une demande de mise en compatibilité avec 

le PLUi. Cette dernière y a répondu favorablement. Les différents courriers sont présentés ci-après. 

 

  

https://www.coevrons.fr/article/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui
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Fig. 126 :  Courrier de demande de mise en compatibilité du PLUi avec le projet en date du 2 avril 2021 
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Fig. 127 :  Courrier de la communauté de communes de Coëvrons actant la demande de mise en 

compatibilité  


